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INEU! ARCHIVAR 5.1 INEUI
Das von Praktiker professionell entwickelte PC-Programm zur Erschliessung
und Verwaltung von Dokumenten wie Akten, Büchern, Karten, Fotos, Nachlia-
sen bietet u.a.:

** Datenerfassung mittels anpassungsfähiger Maske (unterteilbare Klassifika-
tionsnummer, 4 Register, Sperrfristen, Aussonderungsfristen, Transferregister,
Verweise, Kommentare, usw.)

** Umfangreiche Arbeltserlelchterungen: Automatisierte Übernahme In die Re-
gister, Online-MenD für ständig benötigte Funktionen, automatischer Wortum-
bruch, freie Funktionstastenbelegung, usw.

** Online-Verwaltung von laufenden Beständen und erweiterbaren Archiven unter
verschiedenen Systematiken.

** Schnellste Abfragen und Recherchen u.a. über verknüpfte Turbo-Textrecher-
che und verknüpfte Volltextrecherche.

** Vollautomatische, komplette Erstellung von FlndbQchern durch Sofort-Sor-
tierung.

** Datenexport über ASCII Schnittstelle, Datenimport über vorformatierte Dateien.

** Daten- und Koplerechutz über Crypto-Box.

** Beste Daten8icherheit auch bei grossen Beständen durch Programmierung mit
der potenten Datenbanksprache CUPPER.

** Echte Netzwerkfähigkeit (Record-Looking).

Fordern Sla unsere ausführliche Leistungsbeschreibung mit Preisliste an II

GENERALVERTRETUNG IN DER SCHWEIZ:

Eberls + Warth, Archlvorganisatlon/Archlvsoftware, Dietschwil,
CH-9533 Kirchberg Tel. 073/312221 Fax 073/313030

Les bâtiments des bibliothèques
universitaires en France: un vaste
programme!

Man'e-.FrafîÇOf.S'e ßwöroMC#

La s/faaf/fm des WW/of/tègues Mw've«f/af>e5/raaçawei, éfwdiée f/a
poim de vue rfe /ears bâf/merzfs efpar ccmsépae/îf aassi f/es services
o/ferfs à /ears «fi/Zsafears, n'esf pas safis/aisanfe. L'arfic/e c/éimfe

par «« A/sforiqae gai permef t/e m/earc comprendre /es <7i/ficM/fés
aaxgae/Zes semf au/ourtf Tiui con/rcmfées ces /nsf/fafiems: ane pre-
m/ère expans/on des è/è/iof/ièqaes Hmversifa/res a //eu de 7955 à
7975, suivie de Zeurséparafio/i des fuWiof/zèqMespMMqaes en 7975
(aa niveau po/fd^aej ef d'une Zenfe dégradaîion en ferme de /ocaa.r
comme en ferme d'ac^aw/f/orw ef de personne/ dès 7975. Trois
rapporfs onf foufe/ois ponefué /es années quafre-v/ngîs, aafanf de
signaux d'a/arme au su/'ef da mauvais e'faf de ces Zu'W/of/tèijrues. Lei
rapporfs Vandevoorde, Gaffégno-Var/oof ef surfouf M/çue/ /7959/
ef /ears poinfs/orfs sonf éga/emenf de'cr/W par Z'aufeur, en parff-
cu/ier Ze dern/er d'enfre eux qui/uf Ze rée/ po/nf de déparf d'une
nouve/Ze po/ifipue en/aveur des ZnLZiof/iè^aei univers/faires. En-
suife, une descripfion précise de Za i/faafZon, en 7992, des ZuW/o-

f/ièques universifaires/rançaises esfproposée, meffanî Z'accenf sur
Ze/aZf que /es besoins de rénovafion du parc immobi/ier ex/sfanf sonf
aussi Zmporfanfs que cet« concernanf Zes exfensions. L'aufeur
présenîea/ors /e «Schéma 77niversifé2OO0», schémade déve/oppe-
menf de /'enseignemenf supérieur qui do/fpermeffre de remeffre à
niveau Zes univers/fés, dans un premier femps au moins en ce qui
concerne Zeur capacifé d'accue/Z. £7/e monfre commenf ef avec
que/Zes dt/ficu/fés Zes bib/iofhèques frouvenf Zeurp/ace dans ce vasfe
programme po/ifique. La confribufion se ferm/ne par une descr/p-
f/on des ob/ecfijfr poursuivis à /'heure acfue/Ze pour Zes bâfimenfs
des Zn'W/of/iègaes univers/faires ef par Ze rappe/ des phases ma-
/eures dans ZesqueZ/es s'Znscr/f fouf pro/eî de consfrucfion, ainsi
que par une conc/usion dans Zaque/Ze Z'aafear espère que Z'Lfaf
s'engage pour de nombreuses années en/aveur des LZLZZofZiè<?aes

univers/faires, ef non seu/emenf pour cinq ans.

Die Situation der französischen Universitätsbibliotheken ist in be-
zug auf die Gebäude und daraus resultierend auch hinsichtlich des

Dienstleistungsangebots unbefriedigend. Der Artikel beginnt mit
einem historischen Abriss, der dem besseren Verständnis der aktu-
eilen Probleme dient, mit denen diese Institutionen konfrontiert
sind: ein erster Ausbau der Bibliotheken fand zwischen 1955 und
1975 statt. 1975 fand die Trennung von den öffentlichen Bibliothe-
ken statt. Es folgte eine allmähliche Verschlechterung des Zustan-
des der Gebäude, der Anschaffungsmöglichkeiten und der Personal-
situation. In den achtziger Jahren haben sich drei alarmierende
Berichte mit den herrschenden Bedingungen im Bibliothekswesen
beschäftigt. Die Berichte von Vandevoorde, Gattégno-Varloot und
insbesondere von Miquel (1989) werden mit ihren Hauptargumen-
ten beschrieben, wobei das Schwergewicht auf dem letzten dieser
Serie liegt, bedeutet dieser doch den Aufbruch zu einer neuen Politik
zugunsten der Universitätsbibliotheken. Es folgt eine exakte Situa-
tionsbeschreibung der französischen Universitätsbibliotheken aus
dem Jahr 1992, wobei besonders unterstrichen wird, dass die Er-
neuerung der Gebäude ebenso wichtig ist wie die Erweiterung.
Darauf präsentiert der Autor das «Schéma Université 2000», ein
Modell zur Entwicklung des Höheren Bildungswesens, das eine
Aktualisierung der Universitäten bewirken soll: in einem ersten
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Schritt soll zumindest die Aufnahmekapazität erhöht werden. Die
Autorin zeigt, wie und mit welchen Schwierigkeiten die Bibliothe-
ken in diesem politischen Programm ihren Platz finden. Der Beitrag
schliesst mit einer Beschreibung der im Moment verfolgten Ziele für
die Gebäude der Universitätsbibliotheken und mit einer Auflistung
der Hauptetappen, die jedes Bauvorhaben durchlaufen muss. Es

folgt eine Schlussbemerkung, in welcher die Autorin die Hoffnung
äussert, dass der Staat sich während mehrerer Jahre um die Univer-
sitätsbibliotheken kümmern wird und nicht nur für fünf Jahre.

La s/l«az/one de//e A/A/ZeüecAe «n/vers/farZe/ra/icesZ, rt«<7/ara da/
paato di v/rta de/ smoZ ed//tc/ e, d/ coiwegaenza ancAe da ç«e//o de/
rerv/z/ qQferfZ a/ /oro «rend, non é rodd/r/acenfe. L'art/co/o /n/z/a
con an Zsfor/a/o cAe permeWe d/ meg//o co/nprendere /e eAyf/coAà
cAe /ncontrano oggi g«erte Af/raz/on/: «na prima espaiwio/ie de//e
A/A/ZofecAe Mm'vers/far/e Aa /«ogo da/ 7953 a/ 7975;/a regu/ro /a
/oro reparaz/one da//e A/A/ZotecAe p«AA//cAe ne/ 7975 (a //ve//o
po/Zf/co) e, a part/re da/ 7975, «n /ento degrade s/a per çaanro
concerne g// spazi, s/aper g«a«fo r/gwarda g// acçwAd e //persona-
/e. Pre rapport/ Aanno ftiflav/a caraffer/zzato g// ann/ ottanta;
a/frewanf/ régna// d'a//arme s«/ catt/vo s?afo d/ p«erte A/A/ZofecAe.

L'au/ore dercr/vepure / rapport/ Vandevoorde, Gaftégno-Far/oot
e roprattMtto // rapporto M/#«e/ (7959) e / /orop«nri/orti. L'u/rimo
rapporto tn part/co/are é rtafo // vero p«nfo d/ partenza per «na
naova po/i'f/ca a/avore de//e A/A//otecAe wn/versZlar/e. /Ve/ 7992
v/ene/atta «naprecAa dercr/z/one de//a si7«az/o«e de//e AZA/ZotecAe

«n/vers/tar/e/ranceri. Lssapone /'accento s«//atfo cAe /a necerr/td
d/ r/nnovamenlo deg// /tntnoö/// esAtent; s/a tanto importante gwan-
to /a necerr/fà de//a /oro erfenr/one e /e ertenr/on/ sresse. L'a«fore
prerenta a//ora /o «ScAéma 7/n/verr/îé 2000», rcAema d/ svi/wppo
<7e//'insegnamenIo swper/ore cAe deve permeftere dt party/care //
//ve//o de//e «n/verr/tà, tn «n pr/mo tempo a/meno per g«e/ cAe

concerne /a /oro capac/td d/ accog/Zenza. D/mortra come e con ^«a//
dijy/co/td /e A/A/ZotecAe si co//ocano tn p«erto vasto programma
po//f/co. // contr/A«to de//'a«fore term/na con «na dercr/z/one deg//
oA/etf/v/ perrega/t; attua/mente per (/«e/ cAe concerne g// edt/Zc/
de//e A/A//ofecAe «n/vers/far/e e con «n r/cA/amo a//e /ar/ p/«
important/ ne//e ^«a/Z r/ r/t«a ^«aA/ar/ progetto d/ cortr«z/one.
Conc/«de erpr/mendo /a rperanza cAe Zo Stato si Zmpegn/per mo/f/
annZ a/avore de//e AZA/ZotecAe «nZversZtarZe e, non so/tanto per

a««/.

/«7roe/MC7to«

J'ai choisi de traiter du nouveau plan de développement
des bibliothèques universitaires françaises parce qu'il
est très récent et, à cause de cela, probablement encore
très méconnu des pays voisins de la France.

Il m'est, en effet, apparu que la situation des bibliothè-
ques publiques en France, bibliothèques municipales et

bibliothèques départementales de prêt, est maintenant
assez bien connue car elle a donné lieu à un prodigieux
effort depuis une vingtaine d'années environ.
Avant de parler des bibliothèques universitaires, je dois

rappeler également le rôle qu'a joué depuis quinze ans
la Bibliothèque publique d'information (BPI) du Centre
Georges Pompidou à Paris, ouverte en 1977, ainsi que
celui que joue, depuis 1986, dans les domaines scienti-
fique, technique et industriel, la Médiathèque de la Cité
des sciences et de l'industrie, également à Paris (La
Villette).
Ces deux grandes bibliothèques publiques ont joué et

jouent aujourd'hui un rôle moteur pour le développe-
ment des autres bibliothèques publiques mais aussi pour
celui des bibliothèques universitaires.
Il est vrai qu'elles ne traitent pas tout à fait des mêmes

publics que les bibliothèques universitaires, encore que

55 à 57% de leurs usagers soient des étudiants, mais les

technologies avancées qu'elles ont su promouvoir avec
bonheur auprès du grand public devraient désormais
être reprises par les bibliothèques universitaires à 1 ' aube
de leur renaissance:

- informatisation complète de leur gestion (acquisi-
tions, catalogage, tenue des comptes, bulletinage des

périodiques, prêt, réservation sur place ou à distance
des documents par le moyen du Minitel, interroga-
tion du catalogue sur place et à distance),

- totalité des collections présentées en libre accès,

- développement très important des documents audio-
visuels de qualité en consultation sur place,

- développement des collections informatiques - lo-
giciels ou didacticiels - pour le jeu et la formation
continue,

t place donnée aux périodiques en libre accès (2400 à

la BPI, 5500 à la Médiathèque de la Cité des Sciences
et de 1 Industrie, dontl essentiel, dans cette derntere,

VS V 1 » «1
a peut etre emprunte a domicile),
- place donnée à la Médiathèque de la Cité des Seien-

_
ces et de l'Industrie, compte tenu de ses collections,

ï au développement d'un service de documentation

pour les petites et moyennes entreprises (service sur
p., ï - ,>

profil, interrogation de bases de données américaines
; et européennes),

- développement de services performants à l'intention
des aveugles et mal-voyants,

^

v

- activités d'animation très importantes et très diversi-^ ssmmnnnr-

Ces deux grandes bibliothèques, ouvertes au public
samedi, dimanche et jours fériés, jouent vraiment un
rôle moteur pour l'ensemble des bibliothèques fran-
çaises, en attendant que notre Bibliothèque Nationale
rénovée et transformée en Bibliothèque de France joue
le sien dès 1995 ou 1996.
1995 devra être aussi la première année où il sera

possible d'apercevoir des changement importants du
côté des bâtiments et donc des services offerts par les

bibliothèques universitaires françaises. Mais avant de

parler de ce que ce que sur quoi nous travaillons depuis
deux ans déjà, il faut que je décrive la situation dans

laquelle se trouve la majorité d'entre elles, notamment
du point de vue de leurs bâtiments.

7/Zv/orZc/ne 7955-7975
Revenons quelques décennies en arrière, afin de bien
situer les choses.

Laprnmèrc expansion des bibliothèques universitaires
a eu lieu, en France, entre 7955 et 7975 pour faire face
à l'afflux des étudiants, lié notamment à l'accroisse-
ment du taux de scolarisation et à l'explosion démogra-
phique de la fin de la Seconde Guerre mondiale et de

l'immédiate après-guerre: de 155 000 étudiants inscrits
à l'université en 1955, on est ainsi passé à 831 000 en
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1975-1976, ces chiffres ayant naturellement continué à

progresser ultérieurement, comme on le verra plus tard.
A cette époque, les universités existantes se sont accrues
très fortement et d'autres universités ont été créées,
notamment à la périphérie de Paris et des grandes villes,
à la fin des années 1960. On est ainsi passé de 23

universités en 1945 à 47 en 1975.
Durant cette période 1955-1975,environ 1 lObâtiments
de bibliothèques universitaires ont été construits ou ont
bénéficié d'extensions, accompagnant en cela le dé-

veloppement de leurs universités de rattachement:
516000 nfi nouveaux de bibliothèques universitaires
ont ainsi été mis en service, intégralement financés par
l'Etat comme d'ailleurs l'ensemble des locaux univer-
sitaires. La superficie globale des bibliothèques univer-
sitaires était en 1976 de 585 000 nL.
7ean ß/eto«, qui a été le grand constructeur de cette
période à la direction des bibliothèques du ministère de
1 ' Education nationale, décrit ainsi les préoccupations de

ceux qui ont contribué durant ces vingt ans à construire
des bibliothèques universitaires:
«ceux qui ont contribué à la réalisation de ces travaux
avaient alors pour soucis principaux:

Ces préoccupations aboutiront très souvent à la cons-
truction de bâtiments à trois corps: celui des magasins
(blocs ou tours), celui des salles publiques et celui des

bureaux. D'où le nom parfois utilisé de parti architectu-
ral «ternaire».
Dans le même temps se développait une conception de

«ô/Wz'of/zè^MC à deux mvcaza», qui a fait à l'époque
l'objet de nombreuses descriptions et considérations
dans les revues architecturales et professionnelles. Les
étudiants avancés, les professeurs et les chercheurs
devaient y trouver tout en accès libre, les collections
étant classées selon la classification Cunningham pour
les bibliothèques médicales et selon la CDU (classifi-

cation décimale universelle) pour les autres. Les autres

usagers, étudiants de premier et second cycles (quatre
premières années universitaires) devaient disposer de

salles avec des usuels et une communication des livres
(à lire sur place et à emprunter) effectuée par les magasi-
niers allant chercher ces livres dans les magasins.
Cette conception, très ségrégationniste, a heureusement
été revue depuis!
La mise en service de ces bibliothèques, qui a renouvelé
le parc des bibliothèques universitaires françaises à

90%, s'est effectuée à un rythme très rapide.

7975
L'auwéc 7975 constitue une année c/zarn/ère: c'est
l'année qui voit la fin de la direction des bibliothèques
et de la lecture publique, c'est-à-dire de la direction
d'administration centrale, unique pour les bibliothè-
ques publiques et universitaires, en place depuis 1945.
Cette année-là voit en effet la séparation (toujours
actuelle) des bibliothèques publiques et des biblio-
thèques universitaires, les premières passant sous la
tutelle du ministère de la Culture, les secondes restant
sous celle du ministère de l'Education nationale, mais
dans des conditions très différentes du point de vue de
leurs bâtiments et donc des constructions et extensions.
L'année 1975 sonne également le glas des constructions
des bibliothèques universitaires, puisque entre 1975 et
1990, seules une dizaine de bâtiments de bibliothèques
universitaires seront construits ou étendus pour un total
de surfaces inférieur à 20 000 nfi répartis sur 15 ans (on
est loin des 500 000 m- construits sur les vingt années

précédentes!).

Après 7975
A partir de 1975 et durant près de quinze ans, les

bibliothèques universitaires françaises ont vu leur situa-
tion se dégrade/' progressivement en termes de locaux
comme en termes d'acquisitions documentaires et de

personnel, comme si l'Etat, après avoir beaucoup fait
pour ses universités se désintéressait progressivement
d'elles. Mais ce désintérêt est malheureusement allé très
loin et la dégradation a réellement porté, et de façon
durable, sur les trois points suivants:

" : "

- on vient de le voirpour les locaux: 20 000 m'réalisés
en quinze ans,

- les moyens financiers des bibliothèques universi-
taires sont restés pratiquement les mêmes entre 1977
et 1987 (en francs constants: 82,2 millions de
francs et 89.2 mill ions de francs), alors que le nombre
d'étudiants inscrits à l'université passait de 821000
à 980 000 (+ 19,5%),

- les personnels restant également exactement les mê-
mes en nombre pour remplir des missions qui, entre

temps, s'étaient très fortement développées.

d'offrir des salles publiques capables d'accueillir
assis un étudiant sur dix,
de créer des magasins capables d'accueillir des col-
lections durant vingt à vingt-cinq ans (en fonction des

acquisitions annuelles de l'époque), :J;

de faire travailler le personnel' dans des bureaux
décents,
de permettre, le jour venu, si le terrain le pennettait,
une extension sur place, d'où l'édification, pour
plusieurs d'entre eux, de bâtiments indépendants,
d'assurer, grâce à des circuits bien étudiés, le bon
r • i «

fonctionnement du service avec le personnel le plus
réduit possible,
enfin, de trouver des solutions architecturales écono-
iniques, à la fois par des plans «concentrés» et grâce
à des hauteurs sous plafond correspondant stricte-
ment aux besoins (2,3 m pour les magasins, 3 m pour
les bureaux, 5 à 7 m pour les salles de lecture afin de

les faire bénéficier d'un bon éclairage naturel)».
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Pour aggraver les choses, il faut noter également que
l'entretien et la maintenance des centaines de milliers de

mètres carrés de locaux de bibliothèques universitaires
construits précédemment ont pesé de manière très
lourde sur les budgets des bibliothèques universitaires
qui, restant constants, réduisaient de fait les acquisitions
documentaires dans des proportions drastiques.
Toutes ces années n'ont pas été également mauvaises

sur tous les plans, mais c'est la tendance générale de ces

quinze ans qui a été catastrophique pour bien des biblio-
thèques universitaires, le point le plus bas ayant été

atteint en 1981.

Le temps cies rapports
Durant cette période cependant, et à plusieurs reprises,
le signal d'alarme a été actionné et le gouvernement et
les parlementaires interpellés au sujet de l'état scanda-
leux des bibliothèques.
Trots rapports sont venus ponctuer les années 1980:
En 1981, un premier rapport, le rapport Vam/evoorr/e,
mettait au centre des débats la dualité du système
documentaire des universités: d'un côté les biblio-
thèques universitaires en difficultés et mal intégrées à

leur université de rattachement; de l'autre, une proli-
fération de bibliothèques de départements, de labora-
toires et d'instituts, jugées plus conviviales et plus
proches des étudiants et des enseignants.
Pour remédier à cette situation, le rapport Vandevoorde
proposait de réunir la bibliothèque universitaire et les

bibliothèques de départements et d'instituts de chaque
université en un Service commun de la documentation
qui combinerait une direction unique et une décentrali-
sation de la gestion et gérerait un budget documentaire
global.
Un second rapport, en 1985, peu avant la parution
du décret sur le service commun de la documentation,
(7e rapport Gattégno-Va/7oot, des noms des deux di-
recteurs d'administrations centrales ayant chacun en
charge un type de bibliothèque) constatait l'absence
prolongée (plus de dix ans) de tout programme d'en-
vergure en faveur des bibliothèques universitaires. Ce

rapport suggérait, entre autres, d'engager une politique
globale d'extension des locaux des bibliothèques
universitaires.

Le rapport Mà/ue/
Le /'apport M/z//«7 (t/'ot,sv'ème rapport qui date de 1989)
dénonça de manière très ferme la situation scandaleuse
des bibliothèques universitaires françaises, qualifiée de

«zoae stmsfrée <7e /'emvemWe im/vers/ta/re». Il cons-
tatait leur dégradation qu'il s'agisse de locaux (à

l'époque, 0,65 m' en moyenne par étudiant, sur la base
des données de 1987), de l'encadrement en personnel
(3,25 agents pour 1000 utilisateurs) ou de leur pouvoir
d'achat documentaire ridicule.

Il proposait de construire 370000 nE nouveaux de

locaux en dix ans, de créer 1500 emplois, et de quadru-
pler les crédits de fonctionnement en quatre ou cinq ans.

Le rapport Miquel insistait sur plusieurs points:

f améliorer l'accueil des étudiants,

- les former à l'utilisation de la documentation dès le

premier cycle (deux premières années d'université).
4 renforcer les acquisitions documentaires,

- offrir des fonds importants en libre accès,

- ouvrir les bibliothèques universitaires au moins 60
heures par semaine durant 45 à 46 semaines dans
l'année (40 à 45 heures en moyenne en 1987, année
de référence du rapport, et 40 à 42 semaines par an).
Pour parvenir à ces résultats, le rapport Miquel pré-
conisait de mieux répartir les moyens en fixant une

obligation de résultats par le biais de contrats entre
l'Etat et les universités et de soutenir de préférence
les universités qui présenteraient un plan cohérent
d'organisation de la documentation.

Le rapport /e vénïaè/e detoaatear et /e po/'at
t/e départ d' «ne noave//e po/z'tzip/e en/aveu/' des ddz/z'o-

t/zèpwes a/7/vers/ta/res. Il sert actuellement de référence

pour le ministre de l'Education nationale dans son
action à court et à moyen terme en faveur des biblio-
thèques universitaires.

S/tizafz'o« des ô/W/of/îèpwes en 7992
En 1992, la situation des bibliothèques universitaires
françaises en chiffres est la suivante:

- 79 bibliothèques universitaires (et non plus 47

comme en 1975), représentant 195 implantations (je
laisse de côté pour l'instant ce que nous appelons les

«délocalisations», sur lesquelles je reviendrai un peu
plus loin),

- 635 000 nE de bâtiments,

- le ratio nE par étudiant s'est encore dégradé depuis le

rapport Miquel, passant de 0,65 nEen 1987 à0,52nE
en 1992, le nombre d'étudiants étant lui-même passé
de près de 969 000 en 1987 à l 245 000 pour l'année

1 r\rv «

universitaire 1991-1992, soit une augmentation de

28,6% en cinq ans. Actuellement, le taux d'augmen
tat ion des étudiants est de l'ordre de 6% par an,

- les bibliothèques universitaires offrent actuellement
environ 70000 places de consultation, soit environ
une place pour 18 étudiants, au lieu de une, en

moyenne, pour 5 utilisateurs. L'un des objectifs du

rapport Miquel était de construire 35 000 places de
consultation supplémentaires ce qui, à l'aune de
1992, ne représenterait encore qu'une place pour 12

étudiants et, à celle de 1995, une place pour plus de 14
étudiants si leur croissance se poursuit au rythme de
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6% par an. Soit exactement la situation de 1987! On
est parfois saisi de vertige!

- les bâtiments des bibliothèques universitaires conçus
avec deux niveaux d'accès aux collections et quasi-
ment pas de libre accès pour les étudiants de premier
cycle, disposent d'une faible capacité de transforma-
tion, leur organisation interne les rendant souvent
impropres tant au libre accès qu'à l'utilisation de

techniques nouvelles.
A noter également que les besoins de rénovation du

parc immobilier existant sont aussi importants que
ceux concernant les extensions et les constructions:
mise en conformité avec les règlements de sécurité
actuels, plus draconiens que ceux appliqués entre
1955 et 1975, mise en conformité également avec le

règlement de 1979 concernant l'accessibilité des

handicapés dans les bâtiments recevant du public,
réfection des sols, des peintures, des éclairages, ces
derniers étant restés au niveau de l'époque à laquelle
ils ont été conçus, rééquipement mobilier complet,
les mobiliers d'aujourd'hui étant toujours ceux des

annés 1950-1960!

Que faire donc face à ce parc immobilier très dégradé et
très insuffisant, légué par vingt ans d'immobilisme
gouvernemental, de droite comme de gauche?
Je l'ai dit, en termes de bâtiments de bibliothèques
universitaires notamment, le rapport Miquel fut en

quelque sorte le détonateur, dans un mouvement géné-
ral né au milieu des années 1980 décriant la misère

physique scandaleuse de l'ensemble des universités.
L'Etat a donc «redécouvert» ses universités à cette
époque et il met aujourd'hui sur pied avec l'aide des

collectivités territoriales - ce qui est une grande pre-
mière - un important schéma de développement de

l'enseignement supérieur, dénommé Schéma Univer-
sité 2000, qui de 1991 à 1995 pour la première tranche,
doit permettre de remettre à niveau les universités, au
moins en ce qui concerne leur capacité d'accueil par
rapport à une population étudiante sans cesse grandis-
santé.

Le «Sc/zétfM LVhveraïé 2000»
Dans les prémisses de ce schéma, quelques opérations
«d'urgence» avaient déjà été réalisées depuis 1989 pour
construire amphithéâtres, salles de travaux pratiques,
salles de travaux dirigés et locaux administratifs (mais
pas de bâtiments de bibliothèques universitaires!) dans

quelques académies particulièrement déficitaires, tan-
dis que le schéma de développement de l'enseignement
supérieur, mis en place dès la fin de 1984, si'intensifiait
avec la signature de contrats quinquennaux entre l'Etat
et les régions, et avec la signature de contrats quadrien-
naux d'établissement (Etat/universités) à partir de
1989.

Le Sc/zém<2 t/«z'versz7é 2000, «égoczé en 7997 pour
l'essentiel des académies, à l'exclusion de celles de la

région Ile de France qui devait l'être d'ici la fin 1992,
constitue le volet «construction» des différents contrats
existants. Il s'appuie sur un financement de 32 milliards
de francs, dont 16 proviennent de l'Etat et 16 des

collectivités locales (villes, départements et régions),
échelonné sur les années 1991-1995. Potentiellement,
ces crédits représentent la possibilité de construire et

d'équiper environ 2500000 nE de bâtiments universi-
taires nouveaux.

Comment les bibliothèques universitaires parviennent-
elles à trouver leur place dans le Schéma Université
2000?
A vrai dire, elles la trouvent parfois avec quelques
difficultés, et cela pour des raisons multiples.

Dz/fzcw/fés d'integration
Première raAon: les crédits importants dégagés dans le
cadre du plan quinquennal ne sont pas répartis en amont,
selon des quotas établis par grandes fonctions existant
dans une université. Il n'y a donc pas 15, 20, voire 25%
de la dotation financière globale du Schéma Université
2000 qui soient dévolus d'office à la transformation des

services communs de la documentation. Cette disposi-
tion aurait évidemment été très efficace - et très confor-
table - pour les bibliothèques!
Dcicr/èmc raison: à l'origine du Schéma Université
2000 ne figuraient que des opérations de constructions,
réaménagements et extensions des bâtiments d'uni-
versité. Peu à peu, y ont été incluses des opérations
touchant les instituts universitaires de technologie, con-
sidérés comme prioritaires pour la construction de leurs
bâtiments. Y ont été ajoutées ensuite toutes les opéra-
tions de maintenance lourde des bâtiments universi-
taires, tout ceci s'alimentant sur la même enveloppe
budgétaire. Voilà pourquoi le chiffre potentiel de réali-
sation de 2 500000 m* de bâtiments d'université se

trouvera forcément révisé à la baisse!
Trazszèmc remarque: il appartient au président de

l'université, en accord avec le recteur de l'académie
(c'est le représentant du ministre de l'Education natio-
nale au niveau de l'académie), de déterminer les prio-
rités de travaux pour son université, puis de les hiérar-
chiser pour tenir dans une enveloppe budgétaire fixée
entre l'Etat et les différentes collectivités locales, et non
susceptible de révision (en tout cas à la hausse).

OZy'ectz/i actne/s
Les grands objectifs poursuivis aujourd'hui pour les

bâtiments des bibliothèques universitaires sont les sui-
vants:

- Mettre la bibliothèque au cœur de l'université et

l'université au cœur de la population. Il faut, partout
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où cela est possible, en finir avec la notion de campus,
surtout la notion mal digérée de campus à la françai-
se, c'est-à-dire de l'université à l'écart de tout, sans

moyens de transports vraiment opérationnels, sans

vraie vie, sans boutiques, sans cafés ni restaurants
autres qu'universitaires, sans théâtre, ni cinéma, ni
librairie, etc. La création des sept universités nou-
velles et les antennes universitaires délocalisées dans
des villes de moyenne importance (15 à 50000
habitants), de même que la réintégration de l'en-
seignement de certaines disciplines universitaires
dans les centres villes devraient le permettre à moyen
terme,

- programmer des espaces de consultation où le libre
accès au maximum de collections contemporaines
est de rigueur,

- autoriser l'emprunt à domicile du maximum de docu-
ments,

- créer des espaces de consultation très diversifiés où

chacun, selon ses besoins du moment, trouvera sa

place: salle de lecture traditionnelle de taille raison-
nable, salles de travail en groupes, places de lecture
individuelle en salle de lecture, carrels fermés pour le
travail de longue durée, en somme tout ce qui existe
déjà depuis longtemps dans les bibliothèques de la

majorité des pays économiquement développés!
Dans un premier temps, le conseil donné est de

prévoir une place pour 8 à 10 utilisateurs; le plus vite
possible ensuite, une place pour 5 utilisateurs,

- donner accès à tous les types de collections, im-
primés, audiovisuels, informatiques, à l'instar de ce

qui s'est fortement développé dans de nombreuses

bibliothèques publiques françaises,

- développer tous les accès infoxmatisés à l'infor-
rnation sur place et à distance: catalogues, CD-ROM,
bases de données,

- programmer l'accroissement des collections, et donc
la taille des bâtiments, pour les vingt-cinq années à

venir,

- construire des bâtiments flexibles et modulables pour
qu'il soit possible de les faire évoluer,

- construire des bâtiments de qualité non seulement en
ce qui concerne leur architecture, mais aussi du point
de vue des matériaux utilisés, afin qu'ils soient bien
protégés des bruits tant extérieurs qu'intérieurs,
meublés de manière confortable, conviviale et es-
thétique, et dont le confort pour l'utilisateur comme
pour le personnel soit maximum,

- augmenter le personnel, de manière à ouvrir au moins
60 heures par semaine d'ici lami-1993 (aujourd'hui
environ 55 heures), 70 à 80 heures par semaine dès

que possible, tout en réduisant de plusieurs semaines
le temps annuel de fermeture.

Mais je vois déjà une première Jj/f/cw/té à laquelle nous
sommes souvent confrontés, et qui est un péché mignon

bien français, c'est le fait qu'un certain nombre d'opé-
rations feront l'objet d'un Jécowpage e« tranches, ap-
pelées pudiquement «fonctionnelles», dont la réalisa-
tion sera étalée dans le temps pour des raisons
finan-cières.
Au demeurant, si l'on ne peut réaliser une opération en

une seule fois, il faut savoir qu'une première tranche
vraiment viable au regard de l'ensemble d'un projet doit
représenter au moins 70 à 75% de la superficie finale de

l'opération. Construire une proportion moins impor-
tante poserait d,e sérieux problèmes de cohérence de la

première phase par rapport à l'ensemble. Ceci devrait
conduire en tout cas à ne construire qu'en deux phases
au plus. Mais même cela n'est jamais sûr en France où
l'on va souvent préférer, au nom d'un égalitarisme mal
compris, réaliser trois opérations en même temps en

tronçonnant chacune d'entre elles, au lieu d'une opéra-
tion dans son intégralité, puis la deuxième, puis la
troisième.
Si construire en une seule fois conduit, bien entendu, à

différer les opérations positionnées en numéros 2 et 3,
cela a pour effets positifs de mettre à la disposition des

utilisateurs de vraies réalisations, d'abaisser sensible-
ment le coût global des travaux, et surtout d'éviter de

faire vivre les utilisateurs et le personnel dans des

chantiers permanents, avec tout ce que cela suppose de

bruit, de poussière, d'inconfort, voire de fermeture
temporaire de la première tranche pour achever la
suivante.
Quand malheureusement le découpage d'un projet en

phases successives ne peut être évité, il est alors m-
Jzspensab/e g«e /e programme tec/zmgwe JétaJ/é gm'
servira à /a construction sott é/aborépour /' znfégra/zté
Je /' opération et que les plans de l'architecte (esquisses
et avant-projet sommaire) soient établis non seulement

pour la première tranche mais pour l'ensemble de 1 'opé-
ration. C'est alors un moindre mal, en espérant naturel-
lement que la ou les autres phases suivront rapidement.
Un autre point mérite également un peu d'attention dans
des opérations qui sont longues et délicates à mener: la
réalisation d'un bâtiment de bibliothèque par cons-
truction, réaménagement ou extension exige Je 50« c/ze/
Je pro/ei zzn certain nombre Je connaissances gui ne

/ontpas vraiment partie Jw Jomaine habz'tzze/ Jes con-
naissances bz'b/zot/zéconomz'gzzes. Il est pourtant indis-
pensable que celles ci soient rapidement acquises dès

lors qu'un projet se fait jour, car il est important de

pouvoir tenir une place, sa place, la plus claire possible,
dans l'opération, place auprès du maître d'ouvrage (le
décideur et le payeur), place auprès du maître d'œuvre
(l'architecte), place auprès des entreprises qui réalise-
ront le bâtiment. Cette place, il faudra pouvoir la con-
server durant trois ou quatre années au minimum, d'où
l'importance d'une situation personnelle et institution-
nelle juste et sans ambiguïté dans l'opération.
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Les p/tases importantes J'zm projet Je contraction
Sans trop entrer dans le détail, il faut rappeler quelles
sont les six phases majeures dans lesquelles s'inscrit
tout projet de construction:

Programme tec/znz'qne

L'établissement dit programme tec/zniqne Jétai/ié,
qnantitatz/et qna/itatz/Ji</z<tz<r éqwipement. C'est l'un
des points-clé pour qu'une opération soit réussie, car il
s'agit tout d'abord d'analyser aussi finement que pos-
sible l'organisation existante de la bibliothèque, tant sur
le plan de l'organisation interne que par rapport à la
qualité des services rendus aux utilisateurs.
On connaît en général bien les inconvénients pour le
public du bâtiment dans lequel on se trouve et que l'on
veut reconstruire: pas ou peu de libre accès, manque de

places de consultation, faible confort matériel et esthé-

tique, bruit ambiant qui nuit à la qualité du travail,
absence de possibilités d'animation et de mise en valeur
des fonds, inadaptation des espaces publics aux nou-
velles technologies, liaisons difficiles entre les diffé-
rents types d'espaces, etc.
On sait moins bien, en revanche, analyser objective-
ment l'organisation du travail du personnel de la biblio-
thèque, parce que 1 ' on atteint souvent des susceptibilités
personnelles: circuit du traitement des documents dans

ses différentes phases, découpage des fonctions et des

activités des uns et des autres ayant pu entraîner, au fil
du temps, des situations de sclérose, voire de blocage
complet de fonctionnement au niveau de certains ser-
vices, difficultés d'admettre que documents et publics
évoluent. Chacun connaît ces difficultés d'ordre psy-
chologique que l'on peut rencontrer, notamment
lorsque la mobilité professionnelle n'est pas de règle et

que le personnel fait souvent sa carrière dans une,
éventuellement deux bibliothèques seulement, ce qui
fait qu'il manque singulièrement de points de repères
différents, de visions diversifiées des choses et des
modes d'organisation.
Dans la mise au point de ce programme, il faut effectuer
de nombreuses visites de bibliothèques, tant chez soi,
qu'à l'étranger, surtout à l'étranger en ce qui nous
concerne actuellement, pour comparer, s'obliger à se

poser des questions, acquérir des idées neuves et
s'ouvrir l'esprit à d'autres formes d'organisation.
Le ministère de l'Education nationale, par le biais de sa
sous-direction des bibliothèques et de sa sous-direction
des constructions, a voulu donner toute son importance,
compte tenu des enjeux du Schéma Université 2000, à

la connaissance des questions de programmation. Il a
réuni dès la fin de l'année 1990 un groupe de travail
comprenant des universitaires, des architectes, des in-
génieurs, des directeurs de bibliothèques universitaires
et des représentants des deux sous-directions concer-
nées. Ce groupe a travaillé durant plusieurs mois à la
rédaction d'un «Gnide Je programmât/on des

t/zèqnes nnzVersitaires» qui a été largement diffusé
depuis mai 1991. Ce document a été très apprécié, car il
fournit de sérieux points de repères quant à une métho-
dologie de programmation d'un bâtiment. Il offre éga-
lement des exemples de normes et prescriptions cou-
ramment retenues dans les pays développés pour la
réalisation de leurs bibliothèques universitaires'.

Partenaires
La connaissance des partenaires anxqwe/s /e c/ze/ Je

pro/et sera con/ronté et avec lequel il aura à travailler
tout au long du processus de construction.

Concours J'arc/z/tectwre
La c'oznpré/zensz'on Je /' organisation Jes concours J'ar-
c/zitectwre q«i sont /a régie commwne, en France, pour
la nomination d'un architecte sur un projet.

L/nJe Jes pians
L'apprentissage Je ia iectnre Jes dzjfjérents états Je
pians é/aborés par /'arc/zitecte, des plus simples (es-
quisses) aux plus complexes (les dossiers de consulta-
tion des entreprises) en passant par l'avant-projet
sommaire et l'avant-projet détaillé, pour pouvoir s'ap-
proprier mentalement le futur bâtiment, en étudier le
fonctionnement détaillé et demander, le cas échéant, les
modifications qui s'imposent.

Suivi Jz< chantier
Le suivi Je i'évoizztion Jw chantier Jans ses Jzj^érentes
phases: certaines qui concernent le second œuvre sont
en effet très importantes pour la qualité des prestations
offertes et le confort des utilisateurs (revêtements de

sols, choix des couleurs, protection solaire, isolation
phonique, etc.)

Equipement en nzoMier ci znatéric/
L'é/aboration Jes Jossz'ers J'équipement en mobi/z'er e?

en matériei. C'est probablement cet aspect des choses

qui déroutera le moins un bibliothécaire dans la mesure
où, de tous temps, il a été nécessaire d'acquérir quelques
pièces complémentaires de mobilier et différents maté-
riels pour la bonne marche de la bibliothèque.

Ces six points fondamentaux donnent un avant-goût de

la diversité des connaissances à acquérir rapidement, du

degré d'implication personnelle et professionnelle qui

' Ce document de base, essentiellement quantitatif, vient d'être
repris sous la forme d'un ouvrage portant sur l'ensemble des

problèmes touchant à la réalisation d'un bâtiment de bibliothèque
universitaire: «Construire «ne bz'W/oZàèçwe universitaire; zie /a
conception à la réalisation». Paris: Ed. du Cercle de la Librairie,
1993.
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doit être celui du chef de projet, et aussi de sa capacité
à entraîner son personnel dans l'aventure d'une cons-
truction. Un projet, en effet, n'est jamais l'affaire d'un
seul - même génial, mais le fruit du travail de toute une
équipe, et d'un travail acharné.

Stages de/o/wtata«
Pour permettre aux chefs de projets de mieux jouer ce
rôle auquel, dans leur grand majorité, ils n'ont pas été

préparés, la sous-direction des bibliothèques a organisé
depuis plus d'un an à leur intention des stages intensifs
d'une semaine au cours desquels sont abordés par des

architectes, des ingénieurs et des bibliothécaires, les

points fondamentaux mentionnés ci-dessus.
Il est également important, pour nous en France, de

comprendre aujourd'hui que le rôle de l'Etat a changé
en ce qui concerne les universités et les bibliothèques
universitaires. Celui-ci n'est plus 1 'unique dispensateur
des crédits d'investissement, et donc le seul qui fasse
entendre sa voix.
Ceci montre un peu plus, s'il en était besoin, la nécessité
de faire connaissance avec des partenaires qui n'avaient
jamais été les nôtres jusqu'à présent, et qui ne sauraient
plus se contenter du rôle de simple bailleur de fonds.

Conc/Msion
La nouvelle vague de construction des bibliothèques
universitaires s'amorce donc à la fois avec une certaine
lenteur mais sûrement. Bien des opérations en sont
encore aujourd'hui à la première phase de réflexion qui
doit mener à l'élaboration du programme technique
détaillé. Peu à peu, le nombre des concours d'archi-
tecture va s'accroître et une partie des projets - les plus
modestes - commencera à sortir de terre vers la mi-
1993, beaucoup plus en 1994 et 1995. Les premiers
effets du Schéma Université 2000 en matière de biblio-
thèques universitaires ne s'afficheront réellement qu'à
la fin de 1994 et dans les années suivantes, dans la
mesure où il faut de dix-huit mois à deux ans pour
réaliser une construction et quelques mois supplémen-
taires pour la meubler et transférer les collections. C'est
dire que le résultat de nos efforts ne commencera
vraiment à être visible qu

' à 1 ' achèvement de la première
partie du Schéma Université 2000, en 1995.
D'aucuns commencent à penser qu'il pourrait y avoir
une suite, à partir de 1996, tant l'ampleur de la tâche est
grande en ce qui concerne l'ensemble des universités
et, à l'intérieur de celles-ci, des bibliothèques univer-
sitaires. Il est en effet impossible de rattraper en cinq
ans ce qui n'a pas été réalisé en vingt ans, d'autant que
le nombre d'étudiants ne cesse de croître et devrait
atteindre d'ici l'an 2000 environ 1 800 000, à raison
d'une progression de 60 à 70 000 étudiants par an.
Nous sommes quelques uns à nous être impliqués très
fortement dans la construction de nouveaux bâtiments

pour nos bibliothèques universitaires et dans la trans-
formation la plus performante possible des bâtiments

les plus anciens. Mais c'est un travail de longue haleine
et qui ne pourra être poursuivi efficacement que si l'Etat
et les collectivités territoriales s'engagent pour de nom-
breuses années et non pour une période de cinq ans.
Mais les hommes politiques qui nous gouvernent,
chacun à leur niveau, détestent tout ce qui n'est pas
immédiatement «visible»; il leur faut des inaugurations
bien voyantes, des discours fleuris, des rubans à couper,
si possible plusieurs fois par semaine! Or pour une
bibliothèque, il nous faut au moins quatre à cinq années

avant de pouvoir leur tendre la paire de ciseaux pour
couper le ruban! C'est trop long et l'homme politique,
dans nos bienheureuses démocraties, peut être balayé de

la scène avant que ce délai se soit écoulé! Il nous faut
donc souhaiter que la sagesse l'emporte pour le renou-
veau de nos bibliothèques universitaires comme pour
celui de l'ensemble des universités et que nous puis-
sions enfin travailler sur le moyen et le long terme, seuls

garants d'une réelle efficacité et d'un véritable change-
ment.
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